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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 5. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement du groupe Ecologiste et social vise à supprimer l’extension du dispositif fiscal 
"Jeanbrun" aux locaux transformés en logements, notamment les bureaux.

Alors qu’environ 5,6 millions de mètres carrés de bureaux demeurent aujourd’hui vacants, la 
production de bureaux neufs continue, y compris depuis la généralisation du télétravail. Cette 
situation résulte moins des seules conséquences du Covid et du télétravail que de stratégies de 
surproduction immobilière menées depuis plusieurs années par les acteurs de l’immobilier et de la 
finance, avec le soutien des gouvernements successifs, au détriment d’une véritable politique 
d’accès au logement.

Dans ce contexte, il n’apparaît pas souhaitable d’étendre davantage une niche fiscale afin 
d’accompagner indirectement des opérations de rééquilibrage du marché tertiaire qui relèvent avant 
tout des choix économiques des acteurs concernés.

D’une manière générale, le groupe Ecologiste et social rappelle que les dispositifs de soutien à 
l’investissement locatif doivent être strictement encadrés et conditionnés à de véritables 
contreparties sociales et environnementales. À défaut, ils risquent de reproduire les effets d’aubaine 
observés avec certains dispositifs antérieurs, comme le Pinel, dont le coût budgétaire élevé et 
l’efficacité limitée ont notamment été soulignés par la Cour des comptes en 2024.


